
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2016 2017 2018 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2018, indiquer le total des années 2018 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2016 -V3.8 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 12.1
	Assemblée du: 7 décembre 2016
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'APPROUVER l'amendement de bail entre la Société de Transport de Montréal (ci-après nommée : « STM ») et 161163 Canada Inc. (Ci-après nommé : « Canada Inc. ») du lot 1 163 717 cadastre du Québec, avec bâtisse ci-dessus érigée portant l'adresse municipale 5757, rue Cypihot, dans l'arrondissement Saint-Laurent, Ville de Montréal (ci-après nommée : « Usine Cypihot »), visant une prolongation de deux (2) ans et neuf (9) mois de la durée du terme initial prévu au bail, menant la fin de terme au 31 août 2021 au lieu du 30 novembre 2018, et l'ajout de quatre (4) options de renouvellement trois (3) mois chacune, pour un montant total de 4 273 533 $, plus les taxes de 639 961,57 $, pour un montant maximum de  4 913 494,57 $ toutes taxes incluses, comprenant : le loyer de base, les taxes foncières, les frais d'exploitation, l'entretien et l'ajout des quatre (4) options de renouvellement de trois (3) mois, le tout selon les termes et conditions contenus audit amendement;   D'AUTORISER la Directrice, chaîne d'approvisionnement, à exercer les options de renouvellement prévues audit amendement, selon les termes et conditions y étant précisés, pour les périodes du 1er septembre 2021 au 30 novembre 2021, 1er décembre 2021 au 29 février 2022, 1er mars 2022 au 31 mai 2022 et du 1er juin 2022 au 31 août 2022, le cas échéant, sous condition de l'obtention d'une confirmation écrite du Directeur exécutif ingénierie, infrastructures et projets majeurs, attestant l'impossibilité de relocaliser les employés dans le futur Complexe Crémazie à la date prévue;  
	Voir suite rubrique Recommandation : Yes
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O
	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: Dans le cadre du projet de reconstruction du Complexe Crémazie, une portion des mesures transitoires consistait à louer un bâtiment à l'Usine Cypihot, et ce, afin de maintenir les opérations de la Livraison de Service au cours de la réalisation dudit projet.  Le calendrier d'exécution a été retardé dans la phase conception des plans et devis. En conséquence, il est requis de modifier la durée du terme du bail initial jusqu'au 31 août 2021, et d'y ajouter quatre (4) options de renouvellement de trois (3) mois, ce qui porterait la fin de terme au 31 août 2022 si toutes les options étaient  exercées, laissant ainsi une marge de manœuvre advenant la non-complétion des travaux au Complexe Crémazie dans l'échéancier planifié. Considérant la courte durée de chacune des options et les divers délais pour les exercer, il est requis d'autoriser la Directrice de la chaîne d'approvisionnement d'exercer, le cas échéant, la ou les options, sous condition de l'obtention de l'attestation écrite du Directeur exécutif ingénierie, infrastructures et projets majeurs, confirmant l'impossibilité de relocaliser les employés dans le futur Complexe Crémazie à la date prévue.   Le projet de reconstruction du Complexe Crémazie permettra une meilleure disponibilité des véhicules de la STM qui se traduit par l'amélioration de l'expérience client.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: La location de l'Usine Cypihot permet de maintenir les opérations de la STM pendant la reconstruction du Complexe Crémazie, qui vise une certification de bâtiment durable LEED or. 
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Sandra Boucher
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 573110
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 280000
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 060001.00.20.02
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-143-B
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 4913494.57
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 4913494.57
	periode couverte premier jour: [01]
	periode couverte premier mois: [12]
	periode couverte premier année: [2018]
	Atotal: 4273533
	Btotal: 213676.65
	Ctotal: 426284.92
	Dtotal: 4913494.57
	Etotal: 426819.11
	Ftotal: 4486675.46
	Subvention: Subvention : Suite à une évaluation du dossier, une demande de subvention finale a été soumise au MTMDET* le 22/09/2016 dans le cadre du programme SOFIL 3. La demande est en cours d'évaluation par le MTMDET.Financement : La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt R-143-B (Reconstruction du complexe Crémazie) qui a été dûment autorisée par l'ensemble des instances. *MTMDET : Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'électrification des Transports.   
	Suite recommandation: Yes
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: D'AUTORISER les signataires à consentir à toute modification audit amendement qui n'est pas incompatible avec la présente recommandation, afin d'y donner pleinement effet.  
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: Des négociations ont donc été entamées avec le représentant du propriétaire et l'amendement de bail approuvé par Canada Inc. est le suivant : Amendement de bail (conditions monétaires)Part des coûts payables au bailleur :Loyer de base :                   Prolongation de Terme : 1-12-2018 au 31-08-2021 : 5,75 $ / pi.ca., soit 577 048,38 $ / an                            4 options de 3 mois : 6,00 $ / pi.ca., soit 150 534,36 $ / option de renouvellement, le cas échéant Frais d'exploitation :         Prévision d'un taux de 2,11 $ / pi.ca. (2018) indexé annuellement  Assurance :                   Prévision d'un taux de 0,043 $ / pi.ca. (2018) ajusté au réel annuel Taxes foncières :           Prévision d'un taux de 2,53 $ / pi.ca. (2018) ajusté au réel annuel  Le loyer négocié pour la prolongation de terme et les options sont inférieurs à l'estimation du loyer marchand estimé en 2014 à 6,20 $ / pi.ca. (réf. Estimation du loyer marchand : Paris, Ladouceur & Ass.).   Part des coûts payables à des tiers :En sus des coûts payables au bailleur, il est à noter que la STM doit, en vertu du bail initial et de son amendement, débourser directement à Hydro-Québec et Gaz-Métro les coûts inhérents à la consommation d'électricité et de gaz.   La valeur totale de la dépense locative avec Canada Inc., engagement monétaire depuis le début de terme, se chiffre à 9 669 244,32$, toutes taxes incluses.  
	montant total: 4913494.57
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	A2015: 
	A2016: 
	A2017: 4273533
	B2015: 0
	C2015: 0
	D2015: 0
	E2015: 0
	F2015: 0
	B2016: 0
	C2016: 0
	D2016: 0
	E2016: 0
	F2016: 0
	B2017: 213676.65
	C2017: 426284.91675
	D2017: 4913494.57
	E2017: 426819.11
	F2017: 4486675.46
	Objet 2: STM-5554-10-16-84- 10107784Titre: Amendement de bail du 5757 Cypihot, Montréal, entre la STM et 161163 CANADA INC.
	Recommandation numéro: STM-5554-10-16-84 - Amendement de bail 5757 Cypihot
	Direction exécutive responsable principale: Ing., Infrastructures et projets majeurs
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
	periode couverte dernier jour: [31]
	periode couverte dernier mois: [08]
	periode couverte dernier année: [2022]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [ ]
	date cheminement décisionnel année: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: Historique :En juillet 2014, le Conseil d'administration de la STM (ci-après nommée : « CA ») autorisait un Bail, pour un terme de quatre (4) ans, soit du 1er décembre 2014 au 30 novembre 2018, avec Canada Inc. (Résolution CA 2014-173) pour la location d'un local industriel situé au 5757, rue Cypihot, pour assurer le maintien des opérations de la Livraison du service, et ce, jusqu'à l'accueil du nouveau Complexe Crémazie, le tout pour un montant total de 4 681 016$ TTI. Aux termes de ce bail, la STM dispose de trois (3) options de renouvellement de six (6) mois, portant la fin de la dernière période de renouvellement au 30 mai 2020, sous réserve de l'approbation desdites options et des dépenses y étant associées par ledit CA.   En mai 2015, le CA de la STM autorisait l'augmentation de l'enveloppe budgétaire (CA-2015-134) en raison de travaux électriques imprévus au bail, pour un montant total de 74 733,75$ TTI.Solution proposée et conclusion : Afin d'arrimer le nouvel échéancier de construction du futur Complexe Crémazie avec le bail de l'Usine Cypihot, il est requis d'amender celui-ci afin de prolonger la durée du terme de deux (2) ans et neuf (9) mois à compter du 30 novembre 2018, portant la fin de terme au 31 août 2021, et y prévoir et autoriser la dépense de quatre (4) options de renouvellement de trois (3) mois, permettant une marge de manœuvre advenant des imprévus audit échéancier révisé menant à la réalisation dudit Complexe Crémazie. Aux termes dudit amendement de bail, la prolongation de terme sera selon les mêmes termes et conditions que le bail initial (y compris le loyer de base), et ce, jusqu'au 31 août 2021.  L'augmentation du loyer de base chiffré à 6$/ pi2. sera effective dès la réalisation de la première des quatre (4) options de renouvellement de trois (3) mois, et ce, jusqu'au 31 août 2022, si toutes les options étaient exercées.  Il est à noter que pour la prolongation de terme et lesdites options, le loyer additionnel sera ajusté de même façon que ce qui est prévu au bail initial.  
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Comités: [S/O]
	Deuxième Comité: [S/O]
	date cheminement décisionnel jour: [ ]
	améliorer l'expérience client: Yes
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Réduire notre empreinte écologique ]
	Chantier Développement durable 2: [Bonifier l’offre de service pour maximiser les bénéfices du transport collectif]


